
La délégation du personnel peut-elle saisir l'Inspection du travail
et des mines (ITM) au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) au Luxembourg lorsqu'elle constate

ou suspecte une violation des dispositions légales, réglementaires, conventionnelles ou contractuelles relatives au

droit du travail, à la sécurité, à la santé ou à l'hygiène dans l'entreprise. Cette démarche peut concerner aussi bien

des situations individuelles que collectives et s'exerce indépendamment de l'accord de l'employeur.

La saisine s'effectue par écrit, en exposant précisément les faits reprochés et en joignant, si possible, des documents

justificatifs. L'ITM est alors tenue d'examiner la demande, de procéder aux vérifications nécessaires et d'informer la

délégation des suites données. L'anonymat des salariés concernés peut être préservé à la demande de la

délégation, dans la limite des exigences de l'enquête.

Définition

La délégation du personnel est l'organe élu représentant les salariés dans les entreprises luxembourgeoises

comptant au moins 15 salariés. Elle a pour mission de défendre les intérêts individuels et collectifs des salariés,

notamment en matière de conditions de travail, de sécurité, de santé et d'application du droit du travail.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative chargée de veiller au respect de la

législation du travail, d'effectuer des contrôles, d'enquêter sur les plaintes et de sanctionner les infractions

constatées.

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel doit-elle procéder pour saisir l'ITM au Luxembourg ?

La saisine s'effectue par courrier ou courriel adressé à l'ITM, exposant de manière précise les faits reprochés, les dispositions légales
concernées et en joignant si possible des documents justificatifs. L'anonymat des salariés concernés peut être préservé à la demande de
la délégation, dans la limite des exigences de l'enquête contradictoire.

Dans quels cas la délégation du personnel peut-elle saisir l'ITM au Luxembourg ?

La délégation peut saisir l'ITM lorsqu'elle constate ou suspecte une violation des dispositions légales relatives au droit du travail, à la
sécurité, à la santé ou à l'hygiène dans l'entreprise, à condition d'agir de bonne foi sur la base d'éléments concrets et vérifiables. Elle doit
avoir épuisé le dialogue interne avec l'employeur, bien que cette démarche préalable ne soit pas juridiquement obligatoire.

La délégation du personnel doit-elle informer les salariés concernés lorsqu'elle saisit l'ITM ?

La délégation doit informer les salariés concernés de la saisine tout en respectant la confidentialité des données personnelles et en
préservant, si nécessaire, l'anonymat des intéressés. Une collaboration transparente et constructive avec l'ITM, ainsi qu'une
communication adaptée aux salariés, favorisent la résolution rapide et efficace des litiges signalés.
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La délégation du personnel peut-elle abuser de son droit de saisir l'ITM et quelles en sont les conséquences ?

Un usage abusif ou non fondé de la prérogative de saisine de l'ITM peut entraîner une détérioration du climat social au sein de
l'entreprise et exposer la délégation à des critiques internes. La délégation doit s'assurer que chaque saisine repose sur des faits avérés,
documentés et vérifiables, et documenter rigoureusement l'ensemble des démarches entreprises avant d'y recourir.

La délégation du personnel peut-elle saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) sans l'accord préalable de l'employeur au

Luxembourg ?

Oui, la délégation du personnel peut saisir l'ITM de manière totalement indépendante, sans avoir besoin de l'accord ou de l'autorisation
de l'employeur, conformément aux articles L.414-2 et L.611-1 et suivants du Code du travail. Cette démarche peut concerner des
violations légales, réglementaires, conventionnelles ou contractuelles, qu'elles affectent des situations individuelles ou collectives.

Quelles sont les suites données par l'ITM après une saisine de la délégation du personnel ?

L'ITM est tenue d'examiner la demande, de procéder aux vérifications nécessaires — enquête, visite sur site, audition des parties — et
d'informer la délégation des suites réservées à la procédure. L'intervention de l'ITM n'exclut pas la possibilité pour la délégation ou les
salariés d'engager d'autres actions, notamment des recours judiciaires devant le tribunal du travail.

Conditions d’exercice

La délégation peut saisir l'ITM lorsqu'elle constate ou suspecte une violation légale, réglementaire, conventionnelle

ou contractuelle, que la situation soit individuelle ou collective.

Condition Précision

Accord de l'employeur Non requis — la saisine est indépendante

Épuisement du dialogue interne Non obligatoire, bien que recommandé au préalable

Bonne foi La délégation doit agir sur la base d'éléments concrets et vérifiables

Égalité de traitement À respecter dans le choix des situations signalées

Confidentialité Les informations recueillies doivent être traitées avec discrétion

Modalités pratiques

La saisine de l'ITM s'effectue selon les modalités pratiques suivantes.

Aspect Modalité

Forme Courrier ou courriel adressé à l'ITM

Contenu Exposé précis des faits, dispositions concernées, documents justificatifs

Anonymat Peut être préservé à la demande de la délégation, dans la limite du contradictoire

Types d'intervention possibles Enquête, visite sur site, audition des parties

Suites L'ITM informe la délégation des suites réservées à la procédure
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L'intervention de l'ITM n'exclut pas la possibilité pour la délégation ou les salariés d'engager d'autres actions,

notamment judiciaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation de privilégier le dialogue avec l'employeur avant de saisir l'ITM, afin de

rechercher une solution amiable. Toutefois, en cas d'atteinte grave ou persistante aux droits des salariés, ou en

l'absence de réponse de l'employeur, la saisine de l'ITM constitue un recours légitime.

La délégation doit documenter rigoureusement les faits, conserver la trace des démarches entreprises et informer

les salariés concernés, tout en respectant la confidentialité des données personnelles. Une collaboration

transparente et constructive avec l'ITM favorise la résolution rapide et efficace des litiges.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-2
Missions générales de la délégation, dont la saisine de l'ITM en cas de non-respect du droit du

travail

Art. L.414-3 Missions d'information et de consultation de la délégation du personnel

Art. L.611-1 à L.611-

5
Missions, pouvoirs et procédures de l'Inspection du travail et des mines

RGD du 7 juin 2016 Organisation de l'ITM

La délégation du personnel doit s'assurer que la saisine de l'ITM repose sur des faits avérés et documentés. Un usage abusif ou non

fondé de cette prérogative peut entraîner une détérioration du climat social et exposer la délégation à des critiques ou à des sanctions

disciplinaires internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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